


Nous voulons une Europe sociale et d�mocratique et exigeons que le texte du projet de 
Constitution soit �labor� par une ASSEMBL�E CONSTITUANTE compos�e de personnes 
officiellement mandat�es par le peuple, apr�s une r�elle information et une concertation 
d�mocratique des citoyens.
Il est de notre devoir civique de dire NON � ce projet de Constitution…

 NON � la GUERRE PREVENTIVE
Ce projet comporte l'obligation de mener des op�rations militaires dans le monde entier pour :

� les actions conjointes en mati�re de d�sarmement, les missions humanitaires et d’�vacuation, les missions de 
conseil et d’assistance en mati�re militaire, les missions de pr�vention des conflits et de maintien de la paix, les 
missions de forces de combat pour la gestion des crises, y compris les missions de r�tablissement de la paix et les 
op�rations de stabilisation � la fin des conflits. Toutes ces missions peuvent contribuer � la lutte contre le 
terrorisme, y compris par le soutien apport� � des Etats tiers pour combattre le terrorisme sur leur territoire. � 
Article III-210.

Sous pr�texte de lutter contre le terrorisme, il peut �tre d�cid� de d�clencher des guerres (Kosovo, Afghanistan, Irak) ou 
d'intervenir dans un conflit et d'en diriger militairement le cours en soutenant l'une des parties en pr�sence (Kosovo, 
Afrique…).

 NON au SURARMEMENT
La Constitution implique un devoir constitutionnel de r�armement, obligatoire et p�riodique pour les �tats 
membres, d'o� l'accroissement du budget militaire, toujours au d�triment de priorit�s sociales :

� Les Etats membres s’engagent � am�liorer progressivement leurs capacit�s militaires. Une Agence europ�enne de 
l’armement, de la recherche et des capacit�s militaires est institu�e pour identifier les besoins op�rationnels, 
promouvoir des mesures pour les satisfaire… � Article I-40.

 NON � la COOPERATION avec l'OTAN
� Pour mettre en œuvre une coop�ration en mati�re de d�fense mutuelle, les Etats membres participants travaillent 
en �troite coop�ration avec l’Organisation du Trait� de l’Atlantique Nord. � Article I-40.

L'Europe doit devenir une entit� autonome. Depuis sa cr�ation, l’OTAN a �t� l'outil essentiel de domination de l’Europe 
par les USA. Par ailleurs, l’OTAN comprend cinq pays qui ne font pas partie de l’Union europ�enne : USA, Canada, 
Islande, Norv�ge et Turquie ; de plus, six Etats de l’Union europ�enne ne font pas partie de l’OTAN : Autriche, Finlande, 
Irlande, Su�de, Chypre, Malte. Du fait de leur appartenance � l'Union europ�enne, ils deviennent par obligation des 
coop�rants de l’OTAN. Avec cette Constitution, nous serions aujourd'hui en Irak, en Afghanistan…, voire ailleurs. Nous 
refusons cette alliance : pas de guerre en notre nom !

 NON aux DECISIONS ANTIDEMOCRATIQUES

En tout domaine et plus particuli�rement dans le domaine militaire, les d�cisions ne sont pas prises d�mocratiquement. 
En cas de conflit, seul le Conseil des Ministres europ�ens a tout pouvoir de d�cision.

� Lorsqu’une situation internationale exige une action op�rationnelle de l’Union, le Conseil des ministres adopte les 
d�cisions europ�ennes n�cessaires. � Article III-198. � Le Parlement europ�en est tenu r�guli�rement inform�… de la 
politique de s�curit� et de d�fense commune. � Article III-205 et au paragraphe 2 de ce m�me article : � Le 
Parlement europ�en peut adresser des questions et formuler des recommandations. �

Le Parlement europ�en est mis hors circuit. S'il est inform� et peut poser des questions, il n’a aucun pouvoir 
de d�cision dans ce domaine.

 NON � TOUTE FORME DE TOTALITARISME
L'Union offre � ses citoyennes et � ses citoyens (…) un march� unique o� la concurrence est libre et non fauss�e. � 
Article I-3.

Ceci est incompatible avec la notion de Services Publics. Ce projet de Constitution impose le lib�ralisme 
totalitaire avec pour objectif central l'�conomie de march�, au d�triment des Services publics et des droits sp�cifiques 
qui les prot�gent. Ce principe, qui a force de loi, fait du profit et de l'argent l'axe de la dynamique europ�enne et il est 
maintes fois repris dans toutes les parties du projet.

Ne nous laissons pas berner : le NON ne condamnera pas l'Europe au chaos et n'affectera 
nullement les acquis de l'Union comme certains le pr�tendent. Par contre, si ce projet de 
Constitution �tait adopt�, il serait inenvisageable de le modifier puisque cela exigerait l'unanimit� 
des 25 Etats adh�rents.

VOTONS "NON" POUR QU'UNE AUTRE EUROPE SOIT POSSIBLE

www.nonalaguerre.com
Ne jetez pas ce tract sur la voie publique, glissez-le plut�t dans une bo�te aux lettres. Merci. IPNS


